
Radar 
pédagogique
Implantation d’un
radar pédagogique
rue du Jeu de Sas à
Saint-Just

Travaux de la
Grande Sente

Projet 
aire de jeu

Travaux sur 
les écoulements de 
l’eau de source à 
Saint-Pierre d’Autils

Demande de subvention
déposée pour la
création de l’aire de jeux
de Saint-Pierre d’Autils

Juin 2026 - Hors sérieJuin 2026 - Hors série

Ouverture d’une
8       classe à l’école

Louis Aragon
à La Chapelle-Réanville

Plantation de jachères fleuries dans la
commune en partenariat avec Seine
Normandie Agglomération, la Ferme des 3
Saint-Pierre, Mécaloisirs de Pacy Sur-Eure et
les élèves de Louis Aragon

La commune
se fleurit 

Un nouveau
restaurant arrive !

Le restaurant “L’envie” ouvrira dans
l’ancienne cantine de l’école Nina
Simone de Saint-Pierre d’Autils
avant la fin de l’année.

Restez connectés à la vie de votre commune 

Bienvenue À
 La Chapelle-Longueville

Application gratuite
PanneauPocket

Mathieu est le nouveau 
propriétaire du 
Relais de Saint-Pierre

Le petit écho 
de La Chapelle-Longueville

Le petit écho 
de La Chapelle-Longueville

L’actualité de votre communeL’actualité de votre commune  L’actualité de votre commune 

                    Les élections municipales
 
 

A la suite des élections, Mme Karine Chérencey a été élue maire à l'unanimité par le Conseil
Municipal. 
À ses côtés, siègent Mme Nathalie Lebel, 1ère adjointe aux finances, à la Jeunesse et à la vie
associative, M. Patrice Boutrais, adjoint aux grands projets, Mme Jennifer Mendy, adjointe aux
affaires sociales & solidarité, M. Jean-Marc Lubas, adjoint au cadre de vie, Mme Isabelle
Ginestière, adjointe à la Culture et à l'attractivité du territoire, et M. Philippe Carton, conseiller
délégué à la logistique.

Ils sont entourés de 20 conseillers municipaux : Sylvain Simmonin, Virginie Cartenet, Christophe
Beau, Maud Villaine, Stéphane Roques, Marie Lecollaire Thomas Joille, Nathalie Delotte,
Thomas Picouays, Christine Haquet, Laurent Saffré, Catherine Lardilleux-Cornet, Jean-Marie
Gassies, Juliette Eoche-Duval, Grégory Chevalier, Pascale Roussarie, Christophe Regnier,
Marjory Rouen, Julien Garnier et Marie-Christine Dieudonné.
 
Mme la Maire et ses adjoints vous rencontrent sur rendez-vous. Vous pouvez envoyer votre
demande à l'adresse contact@lachapellelongueville.fr ou par téléphone au 02.32.52.21.88.
 
Les comptes-rendus des conseils sont en ligne sur le site internet www.lachapellelongueville.fr
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                    Plan Local d'Urbanisme

Le Plan Local d'Urbanisme, c'est-à-dire le document qui définit les règles
de construction et aménagements de nos habitations, sera soumis au vote
du conseil municipal début juillet. A la suite du conseil, les Personnes
Publiques Associées (l'Etat, Seine Normandie Agglomération, la Chambre
de l'Agriculture...) sont consultées.
Les documents seront également rendus publics sur notre site internet
www.lachapellelongueville.fr ou consultables en mairie.
 

Les Personnes Publiques Associées ont 3 mois pour faire leurs
observations à la commune. A l'issue de ce délai, en octobre, une enquête
publique sera lancée. Un commissaire enquêteur, nommé par le Tribunal
Administratif, sera chargé de recevoir, noter et répondre aux doléances
formulées par les administrés.
Si vous avez des observations concernant un zonage ou une règle de
constructibilité, c'est lors de cette enquête que vous devrez vous
manifester.
 

Les dates seront communiquées dans la Presse, par voie d'affiche, sur
PanneauPocket, nos réseaux sociaux et notre site internet !
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" Si tu veux que ton voisin apprécie ton arbre, veilles à ce que ses
racines restent sur ton terrain" - A. Kreutzer. 
L'accueil de la mairie enregistre trop régulièrement des plaintes
relatives à des problèmes de voisinage.

En cas de litige, le dialogue doit être engagé avec son voisin. En cas
d'échec, vous pouvez vous rapprocher du médiateur de justice -
Maison de Justice et du Droit de Vernon - 93, rue Carnot - 27200
Vernon.

Pour prendre RDV : mjd-vernon@justice.fr – 02 32 71 28 10.
                 

Le cadre de vie de notre village est agréable, et chacun, à sa façon, doit
contribuer à sa préservation. Merci à vous toutes et tous pour votre
compréhension et votre civisme.

Travaux de réhabilitation de l’école Thomas PesquetTravaux de réhabilitation de l’école Thomas Pesquet

Les travaux de Thomas Pesquet, débutés mi-février, se
poursuivent sous l'œil attentif de M. Ligier, notre
architecte et de M. Boutrais, maire-adjoint aux grands
projets.
Le montant des travaux s'élève à 1 281 607€ TTC,
subventionné à 40% par l'Etat au titre du "fonds vert" et
30% par le Département.
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Règles de bon voisinageRègles de bon voisinage

Remplacement des canalisations
défectueuses

Charpente d'une salle de classe 
mise à nu

Dépose du sol en vue de la création de l'office de
restauration, création d'une ventilation et de

nouvelles lignes

 VIE MUNICIPALEE

UTILE, INFOS PRATIQUES

Les bruits de bricolage/jardinage sont autorisés par arrêté
prefectoral sur ces créneaux :

  les jours ouvrables de 8 h 30 à 12 heures et de 14 h 30 à 19 h 30
  les samedis de 9 heures à 12 heures et de 14 h 30 à 19 heures
  les dimanches et jours fériés de 10 heures à 12 heures.
 

Ne pas se garer devant le portail et le garage de ses voisins.
 

Les limitations de vitesse, notamment les zones 30 en cœur de
village et aux abords des écoles, doivent être respectées.

 

Pour les habitants dont la source passe chez eux, il convient de
veiller au parfait écoulement de l'eau. L'entretien des
canalisations ou du lit naturel n'est pas une option.

 

        Rappel des bonnes pratiques :
 

Les poubelles doivent être sorties au plus tôt la veille du soir de
la collecte et rentrées au plus tard le soir du jour de la collecte.

 

Chacun est responsable de l'entretien du trottoir et des abords
de sa propriété. Évitons d’obliger la commune à prendre un
arrêté pour réglementer ces pratiques !

 

Les projets de travaux (création de surface de + de 5m², création
d'ouvertures, changement de portails et bien d'autres encore)
doivent faire l'objet d'une autorisation d'urbanisme en mairie.
Cette autorisation doit être affichée à l’extérieur de votre
propriété. Dans le doute, n’hésitez pas à contacter la mairie !
Le brûlage des déchets verts est interdit.

 



                                                                           
Banquet ou colis de nos aînés - À vos agendas !

Cette année encore, la municipalité a le plaisir d'offrir à ses aînés, âgés
de 68 ans et plus, le choix entre le traditionnel banquet de fin d'année
ou un colis gourmand.
Le banquet, accompagné d'une animation musicale, se tiendra sur le
temps du déjeuner le dimanche 6 décembre.
La distribution des colis aura lieu, quant à elle, dans chacun de nos
villages le samedi 12 décembre après-midi. 
Un courrier comportant toutes les informations utiles sera adressé à
chaque foyer concerné courant juillet 2026.
Un souci de déplacement ? Pour vous rendre au banquet ou sur le lieu
de distribution de votre colis, n’hésitez pas à contacter les conducteurs
solidaires au 07 88 92 18 37.
La préservation du bien-être de nos aînés demeure une priorité à
laquelle nous sommes pleinement attachés.
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LE PASS'LOISIRS 

Un coup de pouce pour les activités de vos enfants
Cette aide financière de 30 € par enfant, âgé de 6 à 18 ans,
soutient la pratique d'une activité sportive, musicale ou de
loisirs.
Conditions d'attribution :
 • Être habitant de La Chapelle-Longueville ;
 • Avoir un Quotient Familial inférieur ou égal à 1 200 €.
 
Le formulaire de demande sera prochainement disponible sur
PanneauPocket ainsi que sur le site de la commune :
www.lachapelle-longueville.fr
Le dossier complet devra être retourné au CCAS de La Chapelle-
Longueville, accompagné de l'ensemble des justificatifs
demandés, au plus tard le 15 octobre 2026. 
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Plan canicule Plan canicule  

    Adoptons les bons réflexes dès les premières chaleurs
Chaque été, les épisodes de fortes chaleurs peuvent avoir des
conséquences importantes sur la santé, notamment pour les
personnes les plus fragiles. 
On parle de canicule lorsque :
 • les températures sont très élevées en journée ;
 • la chaleur baisse peu, voire pas du tout, la nuit ;
 • cet épisode dure plusieurs jours consécutifs.
 
Les bons réflexes pour se protéger
 • Restez au frais, chez vous ou dans un lieu climatisé ;
 • Buvez de l'eau régulièrement, même sans soif (évitez l'alcool) ;
 • Privilégiez une alimentation fraîche et équilibrée ;
 • Rafraîchissez-vous en mouillant régulièrement votre corps ;
 • Fermez volets et fenêtres pendant les heures les plus chaudes ;
 • Limitez les efforts physiques et privilégiez les activités calmes.
Le niveau de veille sanitaire du Plan National Canicule sera activé
à compter du 1er juin.

 La plateforme téléphonique « Canicule Info Service » sera
accessible du lundi au samedi, de 8 h à 20 h, au : 0 800 66 66 66
(Appel gratuit depuis un poste fixe).
Personnes vulnérables : pensez au recensement auprès du CCAS
Les personnes âgées, en situation de handicap ou isolées peuvent
se faire recenser auprès du CCAS de la mairie en communiquant :
 • leur identité ;
 • leurs coordonnées complètes (nom, prénom adresse téléphone
et éventuellement adresse mail) ;
 • le nom d'une personne référente à contacter si nécessaire.
 
Cette démarche permettra au CCAS de prendre contact avec vous 

Coordonnées du CCAS :
    ccas@lachapellelongueville.fr 📞 02 32 52 75 22
 
Accueil de la mairie :
    contact@lachapellelongueville.fr 📞 02 32 52 21 88
 
Numéros d'urgence :
 • 15 : SAMU  • 18 : Pompiers  •  112 : numéro d'urgence
européen

 

    Adoptons les bons réflexes dès les premières chaleurs
Chaque été, les épisodes de fortes chaleurs peuvent avoir des
conséquences importantes sur la santé, notamment pour les
personnes les plus fragiles. 
On parle de canicule lorsque :
 • les températures sont très élevées en journée ;
 • la chaleur baisse peu, voire pas du tout, la nuit ;
 • cet épisode dure plusieurs jours consécutifs.
 
Les bons réflexes pour se protéger
 • Restez au frais, chez vous ou dans un lieu climatisé ;
 • Buvez de l'eau régulièrement, même sans soif (évitez l'alcool) ;
 • Privilégiez une alimentation fraîche et équilibrée ;
 • Rafraîchissez-vous en mouillant régulièrement votre corps ;
 • Fermez volets et fenêtres pendant les heures les plus chaudes ;
 • Limitez les efforts physiques et privilégiez les activités calmes.
Le niveau de veille sanitaire du Plan National Canicule sera activé
à compter du 1er juin.

 La plateforme téléphonique « Canicule Info Service » sera
accessible du lundi au samedi, de 8 h à 20 h, au : 0 800 66 66 66
(Appel gratuit depuis un poste fixe).
Personnes vulnérables : pensez au recensement auprès du CCAS
Les personnes âgées, en situation de handicap ou isolées peuvent
se faire recenser auprès du CCAS de la mairie en communiquant :
 • leur identité ;
 • leurs coordonnées complètes (nom, prénom adresse téléphone
et éventuellement adresse mail) ;
 • le nom d'une personne référente à contacter si nécessaire.
 
Cette démarche permettra au CCAS de prendre contact avec vous 

Coordonnées du CCAS :
    ccas@lachapellelongueville.fr 📞 02 32 52 75 22
 
Accueil de la mairie :
    contact@lachapellelongueville.fr 📞 02 32 52 21 88
 
Numéros d'urgence :
 • 15 : SAMU  • 18 : Pompiers  •  112 : numéro d'urgence
européen

CCAS




	Le petit écho  de La Chapelle-Longueville
	L’actualité de votre commune
	Ouverture d’une
	8       classe à l’école Louis Aragon à La Chapelle-Réanville

	La commune se fleurit
	Un nouveau restaurant arrive !

	Radar  pédagogique
	Travaux de la Grande Sente
	Projet  aire de jeu
	Mathieu est le nouveau  propriétaire du  Relais de Saint-Pierre

	Les élections municipales
	Restez connectés à la vie de votre commune



